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I. Etat de l'Union 

1. Ala fin de l'annee 1971, l'Union pour la protection des obtentions vegetales 
(UPOV) comprenait six Etats membres, a la suite de la ratification de la Convention 

UPOV par la France avec effet au 3 octobre 1971 et de l'adhesion de la Suede, avec 
effet au 17 decembre 1971. Les six Etats membres de l'UPOV sont : 

l'Allemagne (Republique federale) 

le Danemark 

la France 

les Pays-Bas 

le Royaume-Uni 

la suede 

II. Reunions 

2. Au cours de 1971, les differents organes de l'UPOV ont tenu les reunions 
suivantes : 

3. Le Groupe de travail consultatif a tenu sa quatrieme session les 6 et 7 mai 
1971, et a recommande au Conseil la modification de la Convention UPOV (classes 
de contribution et droits de vote) et l'admission de la Suede parmi les membres 
de l'UPOV. 

4. Le Groupe de travail sur les denominations varietales a tenu sa sixleme ses
sion les 4 et 5 mai 1971, et a adopte, en vue de la soumettre au Conseil, une 
proposition relative a des regles de procedures provisoires pour l'echange des 
denominations varietales sur la base d'un projet prepare par le Secretariat avec 
l'aide d'un groupe d'experts qui s'etait reuni le ler fevrier 1971. 

5. Au cours de la meme session, ledit Groupe de travail a aussi adopte, en vue 
de la soumettre au Conseil, une nouvelle liste de classes pour la denomination 
des varietes en remplacement de l'annexe aux Principes directeurs provisoires pour 
les denominations varietales. 

6. Dans le cadre des Groupes de travail techniques, les reunions suivantes ont 
eu lieu 

i) Une reunion des Presidents des Groupes de travail techniques le 3 fevrier, 
sous la presidence de M. A.F. Kelly, President coordonateur, pour echan
ger des informations sur les travaux accomplis jusqu'ici et pour discuter 
les questions de la presentation des pLincipes directeurs pour l'execution 
des essais ainsi que de l'utilisatiuH de programmes d'ordinateurs et de 
notations numeriques. 

ii) Plantes agricoles autogames une reunion du Groupe de travail a Geneve 
les 4 et 5 fevrier, sous la presidence de M. Kelly. L'objet essential 
de cette reunion etait la discussion des principes directeurs pour les 
essais relatifs au ble. Le Groupe de travail a arrete les principes des 
essais et a demande au President de rediger un nouveau texte a soumettre 
au Conseil. 

iii) Plantes agricoles allogames : reunions du Groupe de travail a Geneve 
les 16 et 17 mars et les 22 et 23 septembre, sous la presidence du 
Dr. H. Heppner, pour adopter des principes directeurs pour le mais, en 
vue de les soumettre au Conseil. 

iv) Plantes potageres : une reunion du Groupe de travail au Bundessortenamt, 
a Bemerode, Hanovre, en Allemagne (Republique federale) les 8 et 9 juin, 
sous la presidence de M. c. Dorsmann, Ingenieur, pour adopter des prin
cipes directeurs pour les pois, discuter les avant-projets de principes 
directeurs pour les haricots, la laitue, les feves, les haricots d'Espagne 
et les choux de Bruxelles et pour arreter des dispositions en vue de la 
preparation de principes directeurs pour un certain nombre d'autres plan
tes. 
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v) Fruits : une reunion du Groupe de travail le 20 juillet a Brogdale 
Farm, a Faversham, au Royaume-Uni, sous la presidence de M. J.M.S. Potter, 
pour adopter des principes directeurs pour les pommes, en vue de les sou
mettre au Conseil. 

vi) Plantes ornementales une reunio~ du Groupe de travail du ler au 3 sep-
tembre au Bundessortenamt, a Bemerode, Hanovre, sous la presidence de 
M. W.A. Hallig, pour adopter des principes directeurs pour les roses, 
en vue de les soumettre au Conseil, et pour discuter de la preparation 
de principes directeurs pour d'autres especes. 

7. Le Conseil de l'UPOV a tenu sa cinquieme session du 13 au 15 octobre. En 
plus des Etats mentionnes au paragraphe 1 ci-dessus, deux Etats signataires (la 
Belgique et la Suisse) assistaient a la reunion en qualite d'observateurs, de meme 
que d'autres Etats interesses (Autriche, Etats-Unis d'Amerique, Espagne, Finlande, 
Isra~l et Norvege) qui avaient ete invites a envoyer des observateurs. Outre les 
questions administratives, telles que les comptes pour 1970 et le budget pour 1972, 
le Conseil a pris des decisions sur les questions fondamentales suivantes : 

a) Denominations varietales : Des regles de procedure pour l'echange des 
denominations varietales et une nouvelle liste de classes etablies aux fins 
de la nomenclature ont ete adoptees. Le principe essentiel de ces regles 
de procedure est que l'echange des denominations varietales se fera au moyen 
des gazettes officielles des administrations nationales. Le principe direc
teur de la nouvelle liste de classes est que chaque genre est considere comme 
formant a lui seul une classe a mains que la liste n'etablisse des subdivisions 
a l'interieur d'un genre ou n'ajoute d'autres genres dans la meme classe. 

b) Des principes directeurs pour l'execution des essais relatifs au ble, au 
mais, aux roses et aux pommes ont ete adoptes quant au fond et soumis a un 
Comite directeur technique (cree par le Conseil au cours de la reunion) qui 
est charge de les harmoniser. 

c) Arrangements relatifs aux essais en commun. Un groupe d'etude ad hoc 
s'est reuni le 2 fevrier eta convenu d'un arrangement pour les varietes de 
roses et etudie la repartition d'autres especes entre les Etats membres. Le 
Conseil a pris note de l'arrangement pour les roses eta pris des decisions 
quant a la repartition entre les Etats membres des essais relatifs a certains 
fruits et a certaines plantes ornementales. 

d) L'harmonisation des taxes a payer par les obtenteurs a ete debattue et 
un groupe de travail particulier a ete institue pour etudier la question. 

e) Une Resolution a ete adoptee pour recommander aux Etats membres d'etudier 
la possibilite de faire beneficier de leur systeme national de protection les 
especes botaniques "qui sont importantes et qui sont generalement cultivees 
dans leurs reg1ons respectives, et qui peuvent actuellement beneficier d'une 
protection dans au mains trois autres Etats membres". 

f) Il a ete decide de convoquer une Conference diplomatique en vue de modi
fier la Convention pour la protection des obtentions vegetales (contributions 
et questions connexes). 

g) Il a ete decide d'organiser un Symposium, si possible en 1973, pour 
familiariser les Etats qui ne sont pas membres de l'Union avec le concept 
des droits d'obtenteur et les modalites d'application de la Convention. 

h) La demande d'adhesion a la Convention presentee par le Gouvernement 
suedois a ete acceptee a l'unanimite par le Conseil. 

8. Les 14 et 15 decembre, le Groupe de travail sur l'harmonisation des taxes 
s'est reuni a Geneve sous la presidence de Mademoiselle E. Thornton et a fait 
certaines recommandations au Conseil concernant le montant des taxes a payer par 
les obtenteurs. Compte tenu du fait que les taxes d'essais ne couvrent qu'une 
partie des frais relatifs aux essais, le Groupe de travail a notamment recommande 
d'adopter des dispositions prevoyant que si un Etat membre accorde des droits sur 
la base d'essais executes dans un autre Etat membre, l'Etat qui accorde les droits 
versera a celui qui a execute les essais la somme que celui-ci aurait lui-meme 
per~u pour l'examen et ne demandera au deposant aucune taxe d'examen. 
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9. A cet egard, il convient de signaler que l'UPOV etait representee a un cycle 
de conferences organise par l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle 
a Montreux au mois de juin. Une conference sur les droits d'obtenteur a ete donnee 
par M. L.J. Smith, Controller du Plant Variety Rights Office de Londres et qui 
etait aussi, a cette epoque, President du Conseil de l'UPOV. 

10. Le Secretaire general adjoint de l'UPOV. a participe a des reunions organ~sees 
par l'ASSINSEL a Wiesbaden le 11 mai eta Paris les 15 et 16 novembre et par l'AIPH 
a Paris le 17 novembre. En outre, il s'est rendu au siege de l'OCDE le 23 mars et 
a celui de la FAO les 21 et 22 juin en vue de prendre contact avec ces organisations. 

LFin du documen~7 


